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ARRETE PREFECTORAL 

COMPLEMENTAIRE N° 2008-10283 
Le Préfet de l'Isère 

Officier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement (partie législative) annexé à l'Ordonnance n° 2000-94 du 18 septembre 2000, notamment son Livre V, Titre 1° (1.C.P.E.) : 

VU la loï n° 82-3 du 3 janvier 1992, dite "loi sur l'eau”, modifiée : 

VU la nomenclature des installations classées ; 
VU l'article R 512-831 du Livre V , Titre 1 (.C.P.E) du Code de l'environnement : 
VU l'ensemble des décisions ayant réglementé les activés de la Sté SICO sur la commune de SAINT-EGREVE: 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées, du 23 septembre 2008 : 
VU la lettre du 30 septembre 2008 invitant l'exploitant à se faire entendre par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques et lui communiquant les propositions de l'inspecteur des installations classées : 
VU l'avis du Conseil Déparemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du 09 octobre 2008 : 

VU la lettre du 04 novembre 2008, communiquant à l'exploitant le projet d'arrêté concernant son établissement ; 

VU l'absence de réponse de l'exploitant dans le délai de 15 jours: 
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CONSIDERANT qu'il apparaît nécessaire de metre à jour le lableau des rubriques de la Domenclalure dont dépendent les installations exploitées an de statuer d'une part sur les demandes d'antériorilé transmises par l'exploitant, et d'autre part de prendre en compte l'ensemble des décrets de nomenclature modificatifs : 
CONSIDERANT qu'il est indispensable que l'ensemble des prescriptions applicables à ce jour à la Société SICO soit repris dans un seul arrêté complémentaire x 
CONSIDERANT quil est nécessaire de compléter les prescriplions afin d'intégrer les dispositions réglementaires en vigueur el d'améliorer le niveau de sécurité des installations : CONSIDERANT qu'il convient, en application des dispositions de l'article R 512-31 du Livre V , Titre 1°(LC.P.E) du Code de l'environnement susvisé, d imposer des prescriptions complémentaires à la Société SICO en vue de garantir les intérêts visés à l'article L 5141 du Code de l'Environnement : 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

ARTICLE er — La Société SICO (siège social : rue Pommarin BP 16 38340 VOREPPE) est lenue de respecter strictement les prescriptions complémentaires ciannexées relatives à l'exploitation de son établissement situé à SAINT-EGREVE, 53 av de l'Europe . 

ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions de l'article R 512-31 du Livre V, Titre 1° (I.C.P.E) U Code de l'environnement susvisé, des prescriptions addïlionnelles pourront être prescrites Par arrêtés complémentaires pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après avis du Conseil. Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques. 

ARTICLE 3 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait dy fonctionnement de cette installation qui jErsient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, 

En cas d'accident, il sera tenu de remettre à l'inspecteur des installations classées un rapport répondant aux exigences de l'article R 512-69 du Livre V . Titre 1® (LC.P.E) du Code de l'environnement susvisé 

  

ARTICLE 4 - Conformément aux dispositions de l'article R 512.33 du Livre V, Titre 1° (I.C.P.E) du Code de l'environnement susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute fransformation, toute extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet avec lous ses éléments d'appréciation. 
Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire l'objet d'une demande préalable au Préfet 

ARTICLE S - En cas d'arrêt défini de l'installation, l'exploitant est tenu de noter au Préfet la Sale de cet arrêt au moins 3 mois avant cette dernière, en joignant Un doguier qui indique les MESUES prises qu prévues pour assurer la mise en sécurité du site et les propositions aur le type





  

d'usage futur du site, conformément à l'article R 512.74 du Livre V . Titre 1” (I.C.P.E) du Code de l'environnement, 

Les mesures précitées relatives 4 la mise en sécurité comportent notamment 
“l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, = des interdictions ou limitations d'accès au site, = la suppression des risques d'incendie ou d'explosion, la surveillance des effets de l'installation sur son environnement 
Au moment de la notification, l'exploitant transmetira également au maire où au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au Propriétaire du lerrain d'assielle de l'installation, les documents en sa possession sur les activités de l'entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les conditions fixées par l'article R 512 76 du Livre V, Titre 1° (LC.P.E) du Code de l'environnement 
L'exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhablitation du site précisant les du ooge PSS OU Prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L 81121 du code de l'environnement compte lenu du ou des lypes d'usage prévus pour le site, jontormément aux dispositions de l'aricle R 512-76 du Livre V, Tire 1” (LC E) du Code de l'environnement. Les ravaux et mesures de surveillance nécessaires pourront êlra prescrites par arrêté préfectoral au vu du mémoire de réhabilitation 

ARTICLE 6 - Un extrait du présent arrêté complémentaire sera tenu à la disposition de tout intéressé el sera afliché à la porte de la mairie de SAINT-EGREVE pendant une durée minimum d'un mois 

Le même extra sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins de l'exploitant 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère: et aux frais de l'exploitant, dans deux Journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département 

  

ARTICLE 8 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition. 

ARTICLE 9 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Maire de SAINT-EGREVE et l'inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société SICO, 

  

Grenoble, le 24 NOV, 2008 

Le Préfet 

 





  

VU pour être annexé 
Her ga Fri 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

    

  

A mon arrêté en date de ce jour 
Grenoble, le 24 NOV. an PRÉFECTURE DE L'ISÈRE. Le Préfet 

PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES Pour réf £rpar délégation = 
Le SecrtiaiféGénéral Adjoint Société SICO à SAINT-EGREVE 

Michel CRECHET ARTICLE PREMIER 

1 - La société SICO, dont le siège social est situé rue Pornmari sur la commune de Saint-Egrève (38120), de formulation et de conditionnement de 
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A: aulorisation D : déclaration 
  L'établissement, c'est-à-dire, l'ensemble des installations classées relevant de l'exploitant, y compris leurs équipements 

et activités connexes, relève des dispositions du paragraphe 1.2.1. de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 
relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes 
dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'envirannement soumises à autorisation. 

  

2 - Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. Les 

dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

3 - Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, et notamment dans 
le dossier d'évaluation transmis le 11 mars 2003. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions: 
du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

 



  

Dates _ a 
Fsoros Arrêté el circulaire du 15 
L—— |installétions classées Res | 29/07/05 | Arrêté du 29 Juillet 2005 fixant le formulaire du bc rdereau de suivi des déchets dangereux 

    

  

| 070708 | Arrëté du 7 juilet 2005 hante. contenu des registres menton n°2005-636 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et Concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs _ | 
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EE |20202 | Arèlé resta déciarston amuelle des émissions polluantes des Installations Horse — HESÉes soumises à autorisation" rie | 10/05/00 | Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des Substances ou des Préparations dangereuses. présentes dans certaines catégories [d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à au isation er 2000 (Économie, finances et industrie) abrogeant les arrêtés du 5 

   | 300505 | 

  

    Fos | 
|      L— [81 vue de réduire la pollution atmosph: 1omiser l'énergie" 02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées. pour la protection de l'environnement ——— |soumises à autorisation PS 10/07/90  l'Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux souterraines 

| 20/08/85 | Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les Go en ss 
PO = | 31/03/80  |Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des | établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 5 Susceplibles de présenter des risques d'explosion me | cr Arrêté du 5 juillet 1977 relatif aux visites et examens approfondis périodiques des. ——— {installations consommant de l'énergie thermique" SE 20/06/75 | Arrêté du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques jrs LUE de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie 09/11/72 [Arrêté du 9 novembre 1972 relatif à l'aménagement et l'exploitation de dépôts Rens hyérocarbures Hquéfés"""""""  " " " | 19/11/72 Arrêté du 9 novembre 1972 relatif à l'a énagement et l'exploitation de dépôts ——_{d'drocarbures liquides "7" "7 > | 

  

  

  

   

  

  

       
4- Le présent arrété vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau, 
5 Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour lesquelles un délai és expleement prévu. La mise en application, à leur date d'effet, de ces prescriptions entraîne l'abrogation de Toutes les disposilons contraires ou identiques qui ont le même objet 

Sont en partiulier abrogées et remplacées par les dispositions du présent arrêté, les prescriptions : = Annexées à l'arrêlé n°86-5328 du 26/11/86 : = de l'arrêté n°90-1997 du 02/05/90 : = nnexées à l'arrêlé n°92-1594 du 07/04/92 : = annexées à l'arrêté n°05-1861 du 06/04/95 : = annexées à l'arrêté n°96-6569 du 10/10/96 : = annexées à l'arrêté n°98-6732 du 08/10/98 : = de l'arrêté n°2000-1756 du 14/03/00 : = de l'arrêté n°2000-5348 du 27/07/00 : = de l'arrêté n°2003-03811 du 08/04/03.



  

ARTICLE DEUX 

LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

4 - GÉNÉRALITES 

11 - Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à 
entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation, sera portée, avant sa 
réalisation, à la connaissance du Préfet de l'Isère avec tous les éléments d'appréciation. 

4.2 - Accidents ou in 

  

lents 

= Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaplée. 

= Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de 
l'Environnement sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées. 

- Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et en 
particulier, larsque l'établissement est placé sous la respansabilité d'un cadre délégué, l'Administration au les 
services, d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir 
communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention, 

= Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, est interdit de modifier en quoi que cé 
soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des installations classées n'en a pas donné 
son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.3 - Contrôles et analyses 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations classées 
pourra demander en cas de besoin, que des conträles spéciiques, des prélèvements et des analyses soient effectués 
par un organisme dont le choix sera soumis à son approbation s'l n'est pas agréé à cel effet, dans le but de vérifier le 
respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations classées ; les frais 
occasionnés par ces éludes seront supportés par l'exploitant 

1.4 - Enrogistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté seront conservés 
respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installations classées qui pourra, 
par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents |ui soient adressées. 

1.8 - Consignes 

  

Les consignes prévues par le présent arrêté serant tenues à jour et portées à la connaissance du personnel concerné 
ou susceptible de l'être. 

1.6- Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation classée, iladressera au Préfet de l'Isère, dans les délais fixés 
à l'article R512-74 et suivants du Code de l'environnement, un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise 
de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précisera les mesures prises où prévues pour assurer 
la protection des intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement et devra comprendre notamment : 

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, 
+ la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
= l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, 
= en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement, 
- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes.



  

1.7- Vente de terrains 

En ces de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à Autorisation a été exploitée, l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

1:8- Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations Toutefois, lorsque leur enlèvement Sétincompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la préventian des accidents 
2   BRUITS ET VIBRATIONS 

2-2 Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relafif aux bruits aérièns mis par les installations relevant dela loïsurles instalations classées pour la protection de l'envionnement Li sont applicables 
2:3- Les véhicules de transpart, les matériels de manutention: et les engins de chantier utlisés à l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation on vigueur [es concernant en matière de limitation de leur émissions sonares, En pariculier, les engins de chantier doivent être conan à un type homologué. 
2.4 - L'usage de tous appareïls de communication par voie Acoustique (sirènes, averlisseurs sonores, haut-parleurs, etc.) gérant pour le voisinage est interdil, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au Signalement d'incidents graves ou d'accidents, 
2.5 - Niveaux de bruits limites (en dB (A)) 
F5 Niveaux limites de bruit à ne pas dépassor en init de proprèté pour les diférentes périodes de la journée sont fixées dans le tableau ci-après: 

   
    

  

: niveau pe Len aa | Jour (sauf dimanches el jours fériés) : 7h à [60 Périodes intermédiaires : 6h à 7h-20h 55 Bimanches et jours fériés : Gh-22h se Nuit (ous les jours) : 22h 3-6h EI 
2.6 - La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 à la limitétion des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

  

L'exploitant doi faire réaliser tous les 2 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore en limite de l'établissement par une pérsonne ou un organisme qualifié choisi eprès acaord de l'inspection des installations classées. 
2.7 - Les machines fixes susceptibles dincommeder le voisinage par des trépidations sont isalées par des dispositifs 2niibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les régles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 Juillet 1886 relaie aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées. Les mesures Sont faites selon la méthodologie définie par cette circulaire 
228 - Nuisances sonores liées aux véhicules routiers 
Lorganisalion du trafic routier prend en compte les gênes susceptibles d'affecter le voisinage L'exploitant prend des mesures concrètes (arrêt des moteurs, atc) pour limiter la gêne occasionnée par les camions et véhicules citernes liés à l'exploitation des installations, l'intérieur et dans Le voisinage immédiat de l'établissement. Ces Fes Msent notamment les véhicules citernes assurant l'approvisionnement en gez combustibles liquéfiés et en liquides inflammables.



  

3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.1 - Généralités 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation etl'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris dffuses, notamment par la mise en œuvre de (echnologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction 
de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en aptimisant notamment l'efficacité énergétique. 

  

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

3.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. La conception et l'emplacement 
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devront être {els que cet 
objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficaité ou leur fiabilité. 

Des dispositifs, visibles de jour comme de nuït, indiquant la direction du vent seront mis en place à proximité des 
installations susceptibles d'émettre des substances dangereuses en cas de fonctionnement anormal. 

3.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odarants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Des consignes écrites spécifient les types de rinçage dont les effluents contiennent des produits susceptibles de 
générer des nuisances olfacives. Ces effluents ne rejoignent pas le réseau communal mais sont destinés à être 
éliminés comme des déchets dans une installation régulièrement autorisée. 

L'exploitant met en œuvre les dispositions nécessaires pour réduire les rejets odorants provenant des extracteurs des 
ateliers 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaëroble dans 
des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et 
traitement des boues susceplibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

3.4 - Installations de traitement 

Les installations de captation et de traitement des effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière 
— à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibiité. 

3.5 - Cheminées 

3.5.1 - La hauteur de la cheminée associée à la chaudière utilisée pour le chauffage des ateliers et des bains de 
contrôle est d'au moins 7 mètres. 

3.5.2 - Des points permettant des prélèvements d'échantilons et des mesures directes doivent être prévus sur les 
conduits d'évacuation, Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de 
réaliser des prélèvements oulet des mesures représentatifs. lis doivent être aménagés de manière à être aisément 
accessibles et à permellre des interventions en toute sécurité. 

  

3.5.3 - La forme des conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit être conçue de 
manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en fonctionnement normal des 
installations. 

3.6 - Installations de combustion 
3.64 - Les chaudières entrant dans le champ d'application du décret n°98-817 du 11 septembre 1998 (relatif aux 
rendements minimaux et à l'équipement des chaudières de puissance comprise entre 400 KW et 50 MU) devront 
satisfaire les dispositions dudit décret 
3.6.2 - La teneur en soufre des combustibles liquides utilisés devra être en permanence inférieure à 1%, Les factures



  

des combustibles utilisés devront porter la mention de leur qualité exacte :elles seront conservées pendant un délai de deux ans. 

3.7- Valeurs limites de rejets 
Pour les valeurs limites de rejets fixées par Ie présent arrêté (ou en annexe au présent arrêté) le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de lempérature (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de te vapeur d'eau (gaz secs), 

jorsque cefa est spécifé, à une teneur de référence en oxygène du gaz carbonique, = lé valeurs miles de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures ns analyses moyens réalisés sur une durée piest fonction des caractéristiques de l'efflent contrôlé, de 'apparel tite ee polluant, et voisine d'une demi- heure, 
dans le cas de mesures en continu, 10 % des résultats comptés sur une base de vingt quatre heures effectives de fonctionnement peuvent dépasser les valeurs Imites prescrites gants toutefois dépasser le double de ces valeurs, 3:8 - Emissions de polluants à l'atmosphère 

3.8.1: Emissions de composés organiques volatils (COV) 
3:8.1.1. Emissions de COV totaux 
Les valeurs limites à respecter pour le rejet des COV totaux à l'exclusion du méthane, en sortie des conduits 
d'évacuation des ateliers de fomulation et des chaînes de remplissage sont les Suivantes °° (oxprm a ere total inférieur ou égal à 2 Ka {somme des rejets canalsés) ou concentration globale (exprimée en carbone total) de l'ensemble des composés inférieure ou ‘égale à 110 mg/m° {pour chacun des points de rejets canalisés) 

. flux annuel des émissions diffuses inférieur à 3 % de la quantité de salvants utilisée. 1:58 émissions difluses comprennent l'ensemble des émissions do COV dans l'air le sol etl'eau, quin'ant pas lieu sous 18 forme d'émissions canalisées (émissions collectées ei accordées à une cheminée ou conduit d'évacuation où à une instalation de traitement des COV). Celte définition couvre les émisaigne retardées dues aux solvants contenus dans les produit finis à l'exception des saWants vendus avec les Préparations ou produits dans un récipient formé hermétiquement, ainsi que les émissions retardées liées aux COV rejetés dans les effluents aqueux et non traités par un équipement d'épuration. 

  

3:8.1.2. Emissions de COV particuliers 
Au Sens des paragraphes al, b/ et c/ suivants 
Les valeurs limites en concentration se rapportent à la somme massique des composés organiques appartenant à Shacune des différentes catégories de COV particuliers mentonnées 

a! COV visés à l'annexe [I de l'arrêté ministériel du 2 2 février 1998 modifié. Fes Valeurs lies à respecter pour le rajet des COV annexe Il en sortie des conduits d' fomulation et des chaînes de remplissage sont les suivantes 

  

+ flux horaire total inférieur ou égal à 0,1 kgih (somme des rejets canalisés et diffus) nou SONCntration globale de l'ensemble des composés inférieure ou égale à 20 mg/m° (pour chacun des points de rejets canalisés) 
b/- Substances à phrases de risque R 45, R 46, R 49, RG0, R 61. (elles que définies dans l'arrêté du 20 avril 1994 relatif Àla déclaration, la classification et l'étiquetage des sub: lances :



  

Les conclusions relatives aux études de remplacement de ces substances sont tenues à la disposition de l'inspection 

des installations classées: 
Si ce remplacement n'est pas léchniquement et économiquement possible, les valeurs limites à respecter pour le rejet 

de ces composés, en sortie des conduits d'évacuation des ateliers de fomulation et des chaînes de remplissage sont les 

suivantes 

flux horaire total inférieur ou égal à 10 g/h (somme des rejets canalisés et diffus) 

ou concentration globale de l'ensemble des composés inférieure ou égale à 2 mg/m” (pour chacun des 

points de rejets canalisés) 

gl COV halogénés étiauetés R 40 

Les valeurs limites à respecter pour le rejet de ces composés, en sortie des conduits d'évacuation des ateliers de 
fomulation et des chaînes de remplissage sont les suivantes 

= flux horaire total inférieur ou égal à 100 g/ (somme des rejets canalisés et diffus) 
«ou concentration globale de l'ensemble des composés inférieure ou égale à 20 mglm* (pour chacun des 

points de rejets canalisés) 

3.8.2. Réduction des émissions diffuses de COV 

L'exploitant mettra en oeuvre des dispositions techniques (capotage, systèmes de collecte, …) el organisationnelles 
(consignes, …) pour améliorer la maîtrise des émissions diffuses de COV issues des cuves de mélange, des cuves de 

fabrication de la cire, des opérations de transvasement, des êvents de stockage, des postes de 

chargementdéchargement, des opérations de lavage des cuves, etc 

Un bilan de l'origine et des quantités de COV diffus, ainsi que des propositions de réduction des émissions seront 

transmis à l'inspection des installations classées avant fin mars 2009. 

  

3.9 - Contrôles à l'émission 

3.9.1. Emissions de composés organiques volatils 

Une campagne de mesures des rejets canalisés de composés organiques volails à l'atmosphère sera effectuée par un 
organisme agréé où choisi en accord avec l'inspection des installations classées, avant fin mars 2009, puis à une 
périodicité annuelle. 

Si à l'issue des 2 premières campagnes de mesures, il est confirmé que les flux horaires totaux en COV totaux et en 

COV particuliers sont inférieurs où égaux aux valeurs au-delà desquelles les valeurs limites en concentration 
s'appliquent sur chacun des points de rejets canallsés, les campagnes de mesures pourront être réalisées à une 
périodicité de 3 ans. 

Le contrôle portera sur le débit, la concentration et le flux 
‘en composés organiques volatis Lotaux (exprimés en carbone (tal), en sortie des conduits d'évacuation des 
ateliers de fomulation et des chaînes de remplissage 

en composés particuliers visés au point 3.8.2 en sortie des conduits d'évacuation des ateliers de fomulation et des 
chaînes de remplissage les mettant en œuvre. 

  

Le contrôle devra être réalisé lors de la mise en œuvre de COV particuliers dans une ou plusieurs fabrication(s). En 
particulier, la première campagne de mesures devra être effectuée lors d'une campagne de fabrication mettant en 
œuvre du dichlorométhane, 

3.9.2. Odeurs 

La mesure du débit d'odeur peut être effectuée, notamment à la demande du préfet, selon les méthodes normalisées en 

vigueur si l'installation fait l'objet de plaintes relatives aux nuisances olfactives. 

3.9.3 -Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant les périodes de 
fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la charge de 
l'exploitant 

3.9.4 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspection des installations classées dès réception du rapport de 
mesures établi par l'organisme agré 

Cette transmission des résultats est accompagnée des commentaires sur les dépassements constatés ainsi que sur les 
actions correctives prises ou envisagées. Sont également précisées les conditions de fonclionnement de l'installation 
contrôlée {niveau de production, nature des COV mis en œuvre dans les fabrications effecluées, …) 
3.9.5 - Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'annexe 1 de l'arrêté du 2 

 



  

février 1998 précité 
Pour les COV. les concentrations sont déterminées conformément aux normes NF EN 12619, NF X43 301, NF EN 13526, NF EN 13649. 
À défaut de méthode spécifique normañisée et lorsque les composés sont sous forme panticulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantilonnage Isocinétique décrites par la norme NFX44 082 doivent être respectées Ses mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure 
En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

3:10 — Contrôle du respect des émissions de COV fixées au point 3.8.2 

  

3.10.1. - Plan de ges 

£n place. Ce plan est transmis avant le 15 avril de chaque année à l'inspection des installations classées, #0c0mpaané d'une information concemant les actions envisagées pour réduire le émissions de solvants, 

  

boration du plan de gestion des solvants doivent être explicitées Tout justificatif concemantles entrées etles sortes dé solvants (factures, nom des fournisseurs et clients.) est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
310.2. - Respect des émissions de COV particuliers fixées au point 3.8.2.2 

= la oules périodes de fabricalion et leur durée {en heures) : 
= l'estimation du rejet total pour chacune des campagnes : 
= le flux moyen horaire sur la durée de la campagne. 
4- POLLUTION DES EAUX 

4.1- Alimentation en eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des instltations pour lime la consommation d'eau. Notamment [a réfrigération en creu one € est interdite. 
441 - Protection des eaux potables 
an ou blusleurs réservars de coupure ou bacs de disconnexion où tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux Industrielles ot pour éviter des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 
4.1.2 - Prélèvement d'eau 

Lutlisatin d'eaux pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet des emplois domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en favorisent l'économie, 
La quantité maximale journalière d'eau potable prélevés dans le réseau public est limitée à 20 m°; cette limitation ne s'applique pas au réseau incendie. 
L'installation de prélèvement d'eau sera munie d'un dispositif de mesure totaliseur agréé ; le relevé sera fait mensuellement, dtles résullats seront inscrits sur un registre. 
Annuellement, l'exploitant fera part à l'inspecteur des installations classées de ses consommations d'eau, 
Toute modification dans les conditions d'alimentation en sau de l'établissement devra être portée à la connaissance de l'inspection des installations classées. 4.2- Différents types d'effluents liquides



  

4.2.1- Les eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 

4.2.2 - Les eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, des 
produits chimiques et autres polluants sont collectées (quai au niveau N-2, rétention aménagée en aval laboratoire, …) 
ettraitées si nécessaire avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits. Pour tout rejet direct dans le 
milieu naturel, la concentration en hydrocarbures est inférieure à 5 mgll 

En partisulier, la qualité des eaux pluviales callectées dans les aires de rétention est systémaliquement contrôlée avant 
rejet, afin de déterminer si un traitement préalable est nécessaire. 

4.2.3 - Les eaux de refroïdissement ou de chauffage 

Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits dangereux doivent obligatoirement circuler en cireuit 
  

  

ésiduaires industrielles 

Les eaux résiduaires industrielles sont constituées uniquement des eaux issues du deuxième lavage des cuves de 
préparation et mélangeurs, des effluents issus du lavage des sols des ateliers de formulation et de conditionnement, 
des effluents de régénération des résines échangeuses d'ions et de la vidange des bains de contrôle. Elles seront 
traitées suivantes dispositions du paragraphe 4.5 

Les effluents issus du nettoyage des lignes de remplissage, ainsi que les eaux issues du 1 lavage des cuves de 
préparation et mélangeurs sont collectées et éliminées comme des déchets conformément aux dispositions de l'article 
54. 

4.3 - Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 

4.3.1 - Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer autant que possible les eaux pluviales (et les eaux non 
polluées s'il y en a) etles diverses catégories d'eaux polluées, 

4.3.2 - Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les points de 
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques, … doit être 
établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et daté. Il est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

4.3.3 - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement, ou être 
détruits, etle milieu récepteur ou les égouts extérieurs à l'établissement, 

4.3.4- Les réseaux de collecte des effluents sont conçus el aménagés de manière à être curables, étanches etrésister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits suscepüibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur ban état et de leur étanchéité. Le compte-rendu 
de ces contrôles est fenu à la disposition de l'inspection des Installations classées. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

4.3.5 - Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, devront 
comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Cette disposition s'applique également aux canalisations de collecte reliées à des capacités de rétention déportées. 

4.4: Point(s) de rejet des eaux 

4.4.1 — Le rejet des eaux résiduaires industrielles s'effectue dans le réseau communal relié à la station d'épuration 
communale de la ville de Saint-Egrève. 
4.4.2 — I n'existe qu'un seul point de rejet vers le réseau communal, lequel regroupe les eaux industrielles, les eaux 
sanitaires, et une partie des eaux pluviales.



  

Le raccordement au réseau de callecte communal s'effectue en accord avec le gestionnaire du réseau et de la station <'épuralon communale ; une convertion préalable ést passée 
Sstle convention de raccordement fe les caractéristiques des effluents déversés en conformité par rapport aux seuils du présent arrêté. Les obligations de l'exploitant en matière ‘'autosurveilance de ses rejets seront rappelées ainsi que les modalités de prétraitement prévu, 

Les disposiffs de rejet devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution de prélèvements dans l'ffluent en toute sécurité. 
Toutes dispositions doivent également être prises pour faciter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
4:48 - Les rejets directs ou indirects de substances méntionnées à l'annexe 1sontinterdits dans les eaux souterraines. 4.5 - Qualité des effluents rejetés 

45.1 -Les effluents devront être exempts 
= de matières flottantes, 
= de produits susceplbles de dégager en égout ou dans le mileu naturel ‘directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs loxiques ou inflammables, = de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où brécipiables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 etleur température devra être inférieure à 30°C. 
li ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 
De plus, ls ne devrant pas comporter des substances nocives dans des proportions capables d'entraîner la destruction ‘u poisson ou la détérioration de la station d'épuration en aval du point de rejet 

Les installations de prétraitement sont constituées a Minima des éléments suivants = deux décanteurs/déshuïleurs en série (0,2 m° et 0,4 m°); = Un bassin d'homogénéisation (2 m°) avc agitateur, 
4.62 - L'emploïde technologie propre et de réduction des flux de pollution à la source sera systématiquement favorisé Bis que les procédés ne conduisant pas à un transfert de pollution. 
#3 - L'entretien des installations de traitement ou de prétratement Sera assuré : les principaux paramètres de fonctionnement seront : 
= Mésurés périodiquement ou suis en continus, = 85Servis si nécessaire à une alarme, L. eportéS Sur un registre éventuellement informatisé et tenu la disposition de l'inspection des installations classées. Le suivi des installations sera confié à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

  

4.6.4- Les durées d'ndisponibiité des installations de traitement devront être réduites au minimum, les fabrications devant être réduites ou arrêtées en cas de dépassement des valeurs limites imposées,



  

  

4.6.5 - Des dispositions nécessaires seront prises pour limiter les adeurs provenant du traitement des effluents et 

prévenir l'apparition de conditions anaérobies non souhaitées. 

4.6.6 - La dilution des effluents est interdile : elle ne peut en aucun cas être considérée comme un moyen de 
traitement. 

4.7 - Survei 

  

lance des rejets 

Deux points de prélèvement d'échantillons et de mesures sont prévus 
= l'un sur la canalisation de rejet des effluents industriels en sortie du bassin d'homogénéisation, 

l'autre en aval de la convergence des rejets industriels et domestiques, avant rejet dans le réseau communal 

L'accès aux points de mesure ou de prélèvement dait être aménagé, notamment pour permettre l'amenée de matériel 
de mesure. 

Le point de raccordement des eaux industrielles et sanitaires issues de l'établissement au réseau communal sera 
équipé d'un dispositif de prélèvement parmeltant de réaliser des mesures représentatives du rejet effeclué sur une 
période de 24 heures, dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Eaux industrielles 

4.7.1 - Avant mélange avec d'autres effluents, le débit des eaux industrielles en sortie homogénéisateur est mesuré ou 
estimé journalièrement. 

4.7.2 - Avant mélange avec d'autres effluents, un échantillonnage représentatif du rejet des eaux industrielles de 
l'établissement est effectué par prélèvement instantané, ainsi que du rejet des eaux industrielles et sanitaires par 
prélèvement moyen 24h : 

est prélevé un échantillon de 4 litres au moins, représentatif des caractéristiques moyennes de l'efflent rejeté ; cet 
échantillon sera conservé à 4°C pendant 7 jours, à la disposition de l'inspection des installations classées, dans un 
récipient fermé sur lequel seront portées les références du prélèvement ; 

= sur cet échantillon, l'exploitant mesure ou dose les paramètres figurant à l'annexe 2 du présent arrêté, selon la 
fréquence indiquée. 

    

4.7.3 - L'exploitant fera procéder au moins une fois par an, en période de fonctionnement des ateliers, à une analyse 
d'échantilons représentatifs des caractéristiques moyennes de l'effluent rejeté : 

- d'une part au point de rejet des eaux industrielles (sortie homogénéisateur), sur la base d'un prélèvement 
instantané, 

= d'autre pañ au point de raccordement dans le réseau communal sur la base d'un prélèvement 24 heures. 
L'analyse portera sur les paramètres mentionnés dans l'annexe 2 du présent arrêté. Elle sera effectuée par un 
organisme dant le choix sera soumis à l'inspection des installations classées s'il n'est pas agréé à cet effet, Cet 
organisme sera différent de celui choisi pour effectuer l'autosurveillance des rejets. 

L'exploitant tiendra à la disposition de l'inspection des installations classées les conditions et méthodes 
d'échantilonnage. 

4.7.4- Lors de pollution importante du réseau communal, l'inspecteur des installations classées pourra demander que 
des analyses spéciales des rejets soient effectuées dans les délais les plus brefs, éventuellement sous le contrôle d'un 
organisme indépendant. Les frais relatifs à ces contrâles seront à la charge de l'exploitant 

4.7.5 - Bilans trimestriels 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent paragraphe 4.7 est adressé 
trimestriellement à l'inspection des installations classées suivant des formes et délais qu'elle définira. Ces résultats 
sont également transmis au gestionnaire du réseau communal et de la station d'épuration. 

Cet état sera accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions 
correctives mises en oeuvre ou envisagées, Les conditions de fonctionnement des installations seront précisées. 

4.7.6 - Contrôle instantané 
aucune valeur ne doit dépasser le double du seuil limite prescrit 

  

En cas de prélèvement instantan 
4.7.1.- Mesures de COV 

L'exploitant réalisera avant le 31-03-2009 une campagne de mesures (échantillon moyen 24h) visant à quantifier les 
paramètres suivants : 
+ COV totaux 
«_ COV à phrase de risques R40 halogénés, si l'exploitant en utlise.



  

Sete campagne de mesures sera réalisée de façon à être a plus représentative de l'activité de l'entreprise. 

  

4-8 - Prévention des pollutions accidentelles 
4.8.1 - Dispositions générales : 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse Y avoir en cas d produisant dans l'enceinte de é 
   

4.8.2 Capacités de rétention 

48.21 - Les unités, parties d'unités, stockages fixes, ou mobiles à poste fixe, ainsi que les aires de transvasement visés par le paragraphe 4.8.1 seront équipés de capacités de rélenion permettant de recueilir les produits pouvant S'écouler accidentellement. 
Le volume etla conception de ces capacités de rétention devront Permettre de recueillir dans les meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits contenus dans les Stockages ot installations de fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un sinistre au concernés par un même incident, malgré les agents de protection et d'extinction utilisés. 

48.22 - Les unités, parties d'unité, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de lransvasement de Produits dangereux ou insalubres mais non repris dans la liste prove au paragraphe 4.8.1 devront être équipés de Sepacités de rétention dont le volume utile devra être au moins égal àla plus grande des deux valeurs suivantes Ë 100 % du plus grand réservoir au appareil associé, = 50 % de la quantité globale des réservoirs ou appareils associés Lo dispositf de rétention du local MP1 devra permette d'empêcher un épandage accidentel de liquides inflammables vers le hall 24. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 lies, la capacité de rétention est au moins égale à 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la Capacité totale des fûts, = Sens les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts - dans tous les cas, 800 1 minimum Où égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800. 

4:8:2:3- Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourralent contenir résistent à l'action physique ‘etchimique des fluides et peuvent être contrélées à lout moment Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme des déchets: Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention. 

assurent celte fonction. Leur maintien é érations de vidange des eaux pluviales fait l'objet d'une vérification lors des tour 

  

De même, un dispositif de sectionnement efficace est installé sure réseau de collècte des eaux résiduaires de manière à prévenir le déversement d'ffluents accidentellement pollués vers le réseau communal. Ce dispositif est mis en place: Sans un délai d'un mois à compter de la notification du présent arrêté, 
4.8.3 - État des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes où moblles, situés dans établissement ou introduits de façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveilange particulière de la part de l'exploitant.



  

Les stackages de produits liquides inflammables ou dangereux sont munis d'une alarme de niveau haut ain d'éviter tout 
débordement. Dans le cas contraire, une procédure adaptée doit permettre de garantir l'absence de surremplissage. 
Une personne nommément désignée s'assure du bon déroulement des opérations de dépotage. 

  

4.8.4 - Canalisations. 

Les canalisations de transport de {luides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement seront maintenues 
parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs dimensions devront permettre une bonne 

conservation de ces ouvrages. Lorsque cette condition ne peut être satisfaite en raison des caractéristiques des 

produits à transporter, leur bon état doit pouvoir être contrôlé extérieurement ou par tout autre moyen approprié. Des 

contrôles de fréquence suffisante donnent lieu à compte rendu et sont tenus à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres seront situées dans les égouts ou dans les conduits 
en liaison directe avec les égouts. 

  

4.8.5 - Collecte dos oaux de procédé susceptibles d'être polluées accidentellement 

- Les eaux de procédé des installations visées au paragraphe 4.8.1 et susceptibles d'être polluées 
accidentellement transitent par une capacité tampon permellant leur contrôle avant rejel. 

5 Dans les secteurs particulièrement exposés au risque de pollution accidentelle, des moyens de surveillance 
appropriés de la qualité des effluents liquides seront mis en place. 

- Les causes de toute variation anormale des caractéristiques de ces effluents feront l'objet d'une étude, dans le 
but de vérifier qu'elles ne constiuent pas une anomalie susceptible de conduire à une pollution accidentelle. 

  

4.8.6 - Bassin de confinement 

L'établissement dispose d'une zone de rétention susceptible de recueillir en toutes circonstances l'ensemble des eaux 

susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. Cette zone 

de rétention a une capacité minimum de 400 m°. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin 
traitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

En temps normal, le volume de rétention doit être maintenu disponible en permanence. 

4.9. Surveillance des eaux souterraines 

4.9.1. La qualité des eaux souterraines susceptibles d'être polluées par l'établissement de par ses activités actuelles où 
passées fera l'objet d'une surveillance, en vue de vérifier la qualité de la nappe et de détecter des pollutions 
accidentelles. 

A cette fin, 2 piézomètres au moins sont mis en place en aval des installations. Leur implantation est faite sur la base 
des conclusions d’une étude hydrogéologique, réalisée dans un délai de 6 mois à compter de la notification du 
présent arrêté. Les piézomètres seront implantés dans un délai de 2 mois après réalisation de l'étude. 

Les forages seront réalisés dans les règles de l'art conformément aux recommandations du fascicule AFNOR-FD-X-31- 
614 d'octobre 1999 et au guide méthodologique « pour la mise en place et l’utilisation d'un réseau de forage permettant 
d'évaluer la qualité de l'eau souterraine au droit ou à proximité d'une site (potentiellement) pollué » du ministère chargé 
de l'environnement (octobre 2002). 

Toute anomalie devra être signalée à l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais. 

4.9.2. Deux fois par an au moins, en période de hautes eaux et de basses eaux, le niveau piézométrique estrelevé, et 
des prélèvements et analyses des eaux de nappe sont effectués sur des paramètres pertinents susceptibles de 
caractériser une éventuelle pollution de la nappe compte tenu de l'activité actuelle ou passée. 

Le prélèvement, l'échantillonnage et le conditionnement des échantilons d'eau suivront les recommandations de divers 
documents en vigueur {els que le fascicule AFNOR FD-X-31-615 de décembre 2000, la norme AFNOR 5667-3 de 
décembre 2003, la norme AFNOR 5667-18 d'avril 2001 

Les choix des seuils de détection et de quantification des analyses seront conduits de manière pertinente, fonction des 
objectifs retenus. lis devront permettre, a minima, d'atteindre les valeurs réglementaires du décret n°2001-1220 du 20 
décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles. 

Les paramètres analysés comprendront à minima
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La surveilance des paramètres c-dessus sera poursuivie au minimum sur une période de deux ans à compter de la noticalion du présent arrêté A l'issue de 4 anases semestielles, le dispos de aunellence {paramètres, fréquence de suweilence, etc) poura être modifié per arrêté complémentaire en fonction que résultats obtenus et de leur évolution, et sur la base d'une demande argumentée de l'exploitant, accompagnée le cas échéant de l'avis d'un hydrogéalogue. 

  

4.9.3. Les résultats des analyses et de la mesure du niveau piézométique seront transmis à l'inspection des Stallations classées au plus tard 1 mois après leur réalisation avec systématiquement commentaires de l'exploitant sur volution des paramètres et sur les dépassements par rapport aux valeurs réglementaires du décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001 
Si ces résultats meltent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les moyens Utiles si ses activités, actuelles ou passées, sont à l'arigino ou non de le pollution constatée. Il informe le préfet du résultat de ses investigations et, ls cas échéant, des mosures prises où envisagées. 

  

5- DÉCHETS 
  

5.1. Limitation de la production de déchets 
Lexploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conceplion, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise eten lraee la production. A cette fin, il se devra successivement de : = fimiler à a source la quantité Ia toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, = trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, > s'assurer du traitement ou du prétraiement de ses déchets, notatnment par voie physico-chimique, détoxication où voie thermique, 
= S'essurer, pour les déchets ullimes dont le volume dait être strictement limité, d'un stockage dans des installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées 
5.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangéreux ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des flières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont alorisés par. réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huïles usagées doivent être éliminés conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant églementation de la récupération des huiles usagées etses texas d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches el dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notammentles mélanges avec de l'eau où tout autre déchet non huileux où Contanire par des PCB, Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du 13 juillet 1994 et de l'aricle 8 du décret n°09-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à Le mise sur le marché des piles et acoumulateurs et à leur élimination, 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux: dispositions du décret 2002-1563 du 24 décembre 2002: lis sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux



  

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou paur l'ensilage. 

  

Les hulles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'install 
d'élimination) 

5.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

  5.3. Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envals et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

5.3.2. Les déchets paurront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres produits 
{matières premières notamment), sous réserve que : 
. il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entr le déchet et les produits ayant été contenus dans 

l'emballage, 
les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus. 

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes at ne pourront pas être gerbés 
sur plus de 2 hauteurs. 
Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant de reconnaître les dits 
déchets. 

5.3.3. La durée maximale de stockage des déchets ne devra pas excéder 3 mois hormis pour les déchets générés en 
faible quantité (< 5 an) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. 

  

5.4. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

  

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s'assure 
que les installations visés à l'article L&11-1 du code de l'environnement utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet 

5.6. Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
estinterdite. 

5.6. Transport 

  

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
article 4 du décret du 30 mai 2005. 

Les opérations de transport de déchels doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 retatif 
au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 
l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

5.7 - Procédure de gestion des déchets - registre 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par 
l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

Conformément au décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets, 
l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition, de la réception et du traitement des 
déchets dangereux qu'il produit. Ce registre est conservé pendant au moins cinq ans et est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

   

Les informations contenues dans ce registre sont conformes aux dispositions de l'arrêté du 7 juillet 2005 fixant le 
contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 
traitement des déchets. 

Dans le cas où l'établissement est à l'origine d'une production annuelle de déchets dangereux supérieure à 10 tonnes, 
l'exploitant remet à l'inspection des installations classées une déclaration annuelle sous la forme suivante, en



  
Spplication de l'arrêté du 20 décembre 2006 relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en application des 
Fricles 3 et 5 du décret n°2005-635 du 30 mal 2005 relatif au contrats des circuits de traitement des déchets 

  [Code Déchet “res| us produite rations d'élimination] Lieu deTopéraion —    e] 
la rubrique déchet | en tonnes u de valorisation __ | d'éfimination eu de valorisation | es 

ÉCURITÉ 

6.1- Dispositions générales 

6.1.1 - Clôture 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totaité de sa périphérie. La clôture sera facilement accessible de l'intérieur de l'établissement de façon à contrôler fréquemment son intégrité, 6.1.2 - Gardiennage 

Le personnel de gardiennage est familarisé avec les installations et les risques encourus, et reçoit à cet effet une 
formation particulière. 
Ilest équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte, Le cas échéant, un systèmo de télésurvellance peut être admis, sous réserve qu'il soit associé à des moyens de 
Sommunieation permetiant la diflusion d'une alerte précoce en cas d'événement incidentel ou d'intrusion, Le responsable de l'établissement prend fes dispositions Nécessaires pour que lui-même ou une personne déléguée, 
fechniquement compétente en matière de sécurité, puisse être lertée etintervenir rapidement sur les lieux y compris 

6.13 - Règles de circulation 
Eexploïant fera les régles de circulation applicables à l'intérieur de l'éteblissement. Ces règles seront portées à la 

Sd cannes des iléressés par des moyens appropriés (par exemple parents ee signalisation, feux, marquage au Sol, consignes, …). Elles veillent, en particulier, à limiter [a Présence, en durée et en nombre, des camions el véhieules 
citernes au sein de l'établissement. 
En paricufer, les disposiions appropriées seront prises Pour éviter que les véhicules ou engins quelconques puissent heurter qu endommager des installations, stackages o4 laure <nnexes, les canalisations de produits dangereux ou d'utilités nécessaires à la sécurité, 
Des zones dans lesquelles aucun mouvement de véhicules n'ect admis (sauf véhicules assurant l'approvisionnement 
des stockages) sont maériaisées ay niveau de la plate forme inférieure recevant les réservoirs de stockage de gaz. Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles 
S’éffectueront suivant des parcours bien déterminés et feront l'objet de consignes particulières: 
$-1.4 - Accès, voies et aires de circulation 
51.41 - Les voies de circulation et d'acoës seront nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et “égagées de tout objet (fûts, emballages, susceptible de gêner la circulation. 
51.42 - Les bâtiments seront accessibles facilement per les services de secours. Les aires de circulation seront #ménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 
Les voies auront ls caractéristiques minimales suivantes - largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, - rayons intérieurs de giration : 11 mètres, - hauteur libre : 3,50 mètres, - résistance à la charge : 13 tonnes pas essieu. S:2- Conception et aménagement des bâtiments et install 

  

622.1 - Conception des bâtiments et locaux



  

Les bâtiments et locaux seront cançus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. 

AA l'intérieur dés ateliers, les allées de circulation seront aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter 
la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

La zone située entre l'ensemble « laboratoire et cantine » et le bâtiment principal est maintenue dégagée de tous 

produits combustibles au de sources susceptibles de propager un éventuel incendie (hormis les 2 stockages fixes de 

liquides inflammables). 

62. 

  

- Dispositions constructives des zones à risques incendie 

Les stockages de matières premières ou de produits finis comportant des produits inflammables, les chaînes de 

conditionnement des générateurs aérosols ainsi que l'atelier de formulation sont implantés dans des locaux dont les 

parois sont coupe-feu de degré 2 heures et dont les portes séparalives sont coupe-feu de degré 1 heure: Celles-ci sont 

maintenues fermées hors nécessité d'exploitation ou à fonctionnement automatique asservi à la détection incendie.    

Par aileurs, l'ouverture entre le local des chaînes de remplissage n°1 et n°2 (chaînes mur et fenêtres) et le quai de 
chargement du niveau N-1 sera rendue caupe-feu de degré 1 heure avant le 30 juin 2009. 

Les zone situées au-dessus des locaux MPG, MP8 et MP sont maintenues vides etinutilisées. Dans le cas contraire, le 
plafons de ces locaux sera rendu coupe-feu de degré 2 heures. 

L'exploitant conserve en archive et tient à la disposition de l'inspection des installations classées la totalité des 

documents justifiant les caractéristiques de tenue au feu des malériaux utilisés, 

L'arrière du bâtiment (façade Nord) est équipée d'une voie d'accès répondant aux objectifs fixés par les services 
d'incendie et de secours. 

Le réservoir d'heptane est séparé du local transformateur et de l'escalier d'évacuation du personnel du niveau N par une 

paroi coupe-feu de degré 2 heures, avant le 30 avril 2009. 

Les réservoirs d'isapropanol et de white-spirit sont séparés des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et 
abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation par une 
distance d'au moins 8 mètres, ou par une paroi coupe-feu de degré 2 heures, avant le 30 juin 2009. En l'absence d'une 
telle protection, l'aire de stockage des réservoirs sera équipée dans le même délai d'une détection incendie avec report 
d'alarme efficace et moyens d'intervention appropriés au risque ençouru 

  

6.2.2 - Conception des installations 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux quilles abritent seront conçus de manière à éviter, même en cas de 
fonctionnement anarmal où d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits, qui pourrait 
entraîner une aggravalion du danger. 
Les stockages sont organisés en tenant compte des incompatibilités de certains produits entre eux, de manière à 
séparer les risques et éviter la propagation du sinistre: 

Les matériaux utllsés seront adaptés aux produits utlisés de manïère en particulier à éviter taute réaction parasite 
dangereuse. 
Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des contrôles 

fréquents seront disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance puissent être faites 
aisément 

Les produits toxiques sont stockés dans des locaux fermés à clé. 

Aucune cellule de stockage située au 2°" sous-sol ne pourra être affectée au stockage de produits inflammables. De 

même, les locaux MP 5 et MP 11 ne contiendrant pas de produit inflammable. 

Le stockage des produits dangereux ne peut être effectué que sur 2 niveaux au plus. 

Les couloirs et locaux adjacents au local MP3, ainsi que la zone située entre le local MP1 et le quai du niveau N, sont 
maintenus vides de toute substance ou préparation dangereuse. 

De même, le couloir séparatif entre le hall 24 et la zone de stockage des matières premières est maintenu dégagé de 

toute matière combustible susceptible de propager un éventuel incendie entre le hall 24 et les cellules de stockage. À 

défaut ces zones seront séparées par une porte coupe-feu de degré 2 heures. 

6.2.3 - Allmentation électrique



  

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entrotenues conformément aux normes en vigueur, La mise à l terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protectian contre la foudre 

  

Les masses méfaliques contenant étou véhiculant des produits inflammables dt explosibles susceptibles d'engendrer ‘es charges électrostatiques sont mises à a ler et reliées per des also équipotentielles. Jeute instalation ou appareillage condiionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service ou mis en position de: sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale 

  

 sontre l'électricité statique ot les courants de circulation. 

séourilé ainsi que pour protéger le installations des effets des courants de create. Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées | limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflemmables peu conducteurs et des poussières inflammables ; 
= uflisation lorsque cela est possible d'additfs antistatiques : = limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'acoumuler des charges électrostatiques : = sonthuié électrique et mise à la terre des éléments conducteurs consléen l'installation ou utilisés: msgpaonnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, eppareillages, supports, réservoirs Moblles, outilages, cuves, canalisations rigides ou flexibles de transport.) 

6.2.5 - Protection contre la foudre 

L'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées est applicable aux installations. 
En ce sens 
= l'analyse du risque foudre (ARF) prévue aux aricles 1 et 2 de l'arrêté ministériel est réalisée avant le 30/06/09 ; < l'étude technique prévue à l'article 3 est réalisée avant le 31/12/09 : - 1es dispositis de protection gtles mesures do prévention identifiés dans l'étude technique et prévus à l'article 4 sont mis en place avant le 30/06/2010. 

£ les dispositions des articles 5 et6 sont applicables à compter du 30/06/2010 
62.6 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 
Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique devront être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de maniere à informer rapidement le personnel de fabrication de tout incident 

Dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité 
Sheque installation devra pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en gas de nécessité telle que : 2 déclenchement des alarmes associées aux systèmes de détection, *Inéident ou accident dans l'unité de fabrication, dans son environnement ou dans l'établissement. = ce dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité prendra en charge les différentes. actions nécessaires à cette mise en sécurité de l'installation *_ automatiquement 
lu per Ection manuel sur des commandes de type “coup de pang' déclénchant des séquences automatiques d'arrêt d'urgence ou des actions directes sur les équipements concourant à la mise. en sécurité, Les défecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à la mise en oeuvre du Sisposif d'arrêt d'urgence et disalement seront clairement repérés et pour les commandes ‘coup de poing”, facilement accessibles sans risque pour l'opérateur. 

6.3 - Exploitation



  

6.3.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage 

Lanature etles risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement sont connus de l'exploitant 
et des personnes les manipulant, En particulier les fiches de données de sécurité sont à leur disposition. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable, explosif, toxique 
ou corosif seront limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum technique permettant leur 
fonctionnement normal 

  Les dispositions nécessaires seront prises pour garantir que les produits utilisés sont confarmes aux éléments des 
fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci conditionnent la 
sécurité 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur 
à 800 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini 
dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles seront indiqués de façon 
tés lisible le ou les numéros de symboles de dangers correspondant aux produits stockés. 

Les ouves de mélange, lorsqu'elles restent chargées de produits dangereux en dehors des périodes de travail, devront 
porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger correspondant 

La nature et la quantité maximale des produits dangereux pouvant être stockés seront affichés sur chaque porte des 
cellules ou des locaux de stockage. 

6.3.2 - Réserves de sécurité 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utlisés de manière courante 
où accasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que produits absorbants, 
produits de neutralisation, 

6.3.3-UI 

  

és 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités: 
qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

6.3.4 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation 

Les bâliments ou installations désaffectés serant également débarrassés de tout stock de produits dangereux et 
démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse déterminera les risques résiduels pour ce qui concerne 
l'environnement (sol, eau, air, …). Des opérations de décantamination seront, le cas échéant, conduites. 

  

  

6.3.5 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre ou entreposés des produits dangereux ainsi 
que les dispositifs de sécurité et les moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques 
réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Il convient en particulier, de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité, Ces vérifications sont effectuées par une personne compétente, 
nommément désignée par l'exploitant ou par un organisme extérieur. 

  

6.3.6 - Consignes d'exploitation et procédures 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages etfou équipements divers constituant un risque pour la sécurité 
publique sont obligatoirement établies par écrit et mises à la disposition des opérateurs concernés. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, arrêt de courte durée ou 
prolongée, opérations d'entretien). 

Elles précisent 
- les modes opératoires, 
= lanature etla fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en sécurité et sans effet sur 

l'environnement, 
= les instructions de maintenance et nelloyage, 
- les mesures à prendre en cas de dérive, 
- les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les opérations se prolongeant



  

Sur plusieurs postes de travail. 
Toute procédure particulière nécessaire à l'exploitation d'une instalation sera validée préalablement par la hiérarchie. 
6.3.7 - Nouvelles unités ou fabrications - travaux 
5:3.7-1-Les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités ainsi que le redémarrage après Un événement ayant provoqué l'arrêt de l'unité, Seront assurées par un personnel renforcé, notamment au niveau de l'encadrement, 

aptes à être utilisées. 

6.3.7.2- Travaux 

  

de l'exploitant. 
Ces lravaux feront l'objet d'un permis de travail, adapté à l'intervention où aux pes de travaux projetés, et délivré par une personne autorisée. 
Le permis devra rappeler notamment - les Maivations ayant conduit à la délivrance du permis de traval, - la durée de validité, # la nature des dangers, 
= le type de matériel pouvant être utilisé, = les mesures de prévention à prendre, nolamment les contréles d'almosphère, les risques d'incendie et explosion, la mise en sécurité des installations, # les moyens de protection à mettre en oeuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte ‘incendie, te.) mis à la disposition du personnel effectuant [es trapa Tous travaux ou interventions seront précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies, 

À l'issue des travaux, une réception sera réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de Chantier : la disposition des installations en configuration normale sera vaniés av allestée. Geraies interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisées par le personnel de l'établissement, pourront faire l'objet d'une procédure simplifiée, 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à établissement ne pourront intervenir pour tous travaux pu Interventions qu'après avoir oblenu une habiltation de l'établissement Lhabiltation d'une entreprise comprendra des critères d'acceptation dos critères de révocation, et des contrôles réalisés par l'établissement. 

54- Moyens de secours et d'intervention 
6.4.1 - Consignes de sécurité 
Des consignes écrles, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à la disposition des Opéraleurs (nature, emplacement, mode d'emploi) pour - donner l'alerte en cas d'incident, ke MA en œuvre les mesures immédiates de lutte contr l'incendie ou a fuft de produit dangereux, - déclencher les pracédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des Install 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches ditervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en cas d'appel.



  

6.4.3 - Ressources en eau et mousse 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes. 
en vigueur, dont notamment 3 apparells d'incendie (bouches, poteaux...) publics au privés implantés à 200 mètres au 
plus de l'établissement, d'un débit unitaire d'au moins 120 mn. 

  

L'exploitant s'assurera de la disponibilité opérationnelle permanente des poteaux incendie publics. 

L'établissement dispose de réserves d'au moins 600 litres de liquides émulseurs adaptés aux produits présents sur le 
site. 

  

6.4.4 - Matériel de lutte contre 

  

cendie complémentaires 

En plus des dispositifs cités à l'article 6.4.3, l'établissement dispose de moyens internes de lutte contre l'incendie 
adaptés aux risques à défendre (extincteurs, robinets d'incendie armés normalisés, réserves de sable, …) 

Ces moyens sont placés dans des endroits signalés et aisément accessibles en toutes circonstances. 

Les extincteurs et RIA sont judicieusement répartis dans l'établissement, en particulier au voisinage des divers 
‘emplacements de mise en oeuvre ou de stockage de produits combustibles et de liquides ou gaz inflammables. Ils 
doivent permettre de couvrir l'ensemble des zones à risque incendie mentionnées au paragraphe 6.5.2.1 

L'exploitant s'assure périodiquement que les débits etpressions nécessaires sont disponibles à chaque emplacement 
de RIA 

Avant fin 2008, un robinet d'incendie armé (RIA) supplémentaire adapté aux risques encourus est mis en place pour 
couvrir les zones canstituées par le hall 24, le réservoir d'heptane et la cuve de fioul domestique. 

Par aileurs, des ouverlures, spécialement aménagées pour les services d'incendie et de secours et utilisées 
Uniquement en cas de sinistre seront effectuées dans les parties supérieures des locaux de stockage des prodults finis 
et des emballages. Ces ouvertures, oblurées ou maintenues fermées en permanence par un matériau incombustible, 
seront exclusivement réservées à l'installation des lances incendie. Elles seront maintenues dégagées et seront 
signalées par des repères facilement visibles. 

64,5 - Systèmes d'alerte interne à l'usine 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes 
fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une 
influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

  

Îl déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai 
les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la 
distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mêtres. 

Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu dans le P.O1. 

6.4.6 - Accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposé aux 

‘conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les secours 
extérieurs. 

647-POI. 

Un plan d'opération interne (P.0.1) est établi suivant la réglementation en vigueur. ll définit les mesures 
d'organisation,notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents,|es méthodes 
d'intervention et les moyens nécessaires à metire en oeuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les 
populations et l'environnement. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S-C.T.) s'il existe, est consulté par l'industriel sur la 
teneur du PO... ; l'avis du comité est transmis au préfet



  

Ce plan est également transmis au Service Départemental d'incendie et de Sécours et à l'inspection des installations classées. I est remis à jour chaque année, ainsi qu'à chaque modification nojaële ef en particulier avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants, 
Au minimum tous les 3 ans et selon les disponibiltés des secours extérieurs, un exercice est réalisé en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester le P.O.. L'inspecleur des installations classées estnorme dela date retenue pour cet exercice. Le compte rendu lui est adressé. 

L'exploitant met en oeuvre les moyns en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.1 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.1 
1 prend en oute à l'extérieur de l'usine les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au PO. pour mise en application des arücles 2.5.2 et 3.2.2. de l'instruction mini ellee 12 juillet 1986. 
6.5- Zones de sécurité 

6.5.1 - Dispositions générales 

  

6.5.1.1- Définitions 

  

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités des substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre, stockées, utlisées, produites ou pouvant apparaître au jours des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences die, où indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des instalations exploitées sur le site. 
6.5.1.2- Délimitation des zones de sécurité 
lexplaitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. | tient à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones, 
Ces zones de sécurité comprendront pour le moins des zones d'incendie, d'explosion ou de risque toxique. 
Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son ensemble ‘comme zone de sécurité. 

Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, - Si plusieurs zones de nature de risque différente coexistent sur un même emplacement ou installation, un Seul marquage pourra être réalisé à la frontière de la zone de plus grande extension 

   

Les zones à risques occasionnels à forte extension pourront être traitées par le système d'alerte de l'établissement. 
3 nelure exacte du risque (incendie, almosphère explosive, toxique, ele.) les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles oi 
L'exploitant doit pouvoir interdire l'accès de ces zones 
6.5.1.3 - Surveillance et détection 

125 zones de sécurité seront munies de systèmes de détection dont es niveaux de sensibité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer, 
Sauf justfiation par rapport au risque présenté par la zone de sécurité, la surveilance d'une zone de sécurité ne devra pas reposer que sur un seul point de détection. implantation des détecteurs prendra en compte notamment la nature et la localisation des installations, et le cas échéantles conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement at cœux de son environnement. 
Les détecteurs do gaz seront judicieusement placés dans l'environnement immédiat des fuites les plus probables, 
L'exploitant dressera la liste de cos détecteurs avec leur fonctionnaité, et déterminera les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité 

Les détecteurs etleurs systèmes de transmission et de raïtement de l'information sont alarmés en cas de défaillance. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive.



  

  

6.5.1.4- Alarmes et mises en sécui 

  

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement de seul(s) préréglé(s), une alarme sonore et visuelle locale. 
En vue d'un traitement efficace de l'alarme, celle-ci sera reportée en un point sous surveillance permanente, avec 
localisation des détecteurs ayant déclenché, individuellement ou par zone surveillée. 

Le traitement de l'information, préalablement défini par l'exploitant en fonction de la position et du nombre de détecteurs 
ayant réagi, se traduit par 

- des procédures à gestion humaine, 
: etlou des procédures à caractère automatique par mise en sécurité de l'installation, notamment par action des 

systèmes d'arrêt d'urgence visés au paragraphe 6.2.6 du présent arrêté, sauf dispositions contraires justifiées. 
Tout incident ayant entrainé l'arrêt d'urgence et l'isolement d'une installation ou d'un ensemble d'installations donnera 
lieu à un compte rendu écri tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

  

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée, après examen détaillé 
des installations, que par une personne habilitée à cet effet. 

6.5.1.5- Dégagements 

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité, seront aménagés de 
façon à permette l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de secours en toute sécurité 

6.5.1.6- Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux seront veniilés convenablement, de façon à éviter toute accumulation de gaz ou 
vapeurs inflammables ou toxiques. 

6.5.1.7- Travaux 

Les dispositions du paragraphe 6.3.7.2 du présent arrêté sont applicables aux travaux effectués dans les zones de 
sécurité : en outre ils seront effectués sous la surveillance permanente d'un agent de sécurité, exclusivement affecté à 
cette tâche. 

  

6.5.1.8 - Maitrise des accidents graves 

Lorsque le potentiel de danger présent à l'intérieur d'une zone de sécurité est susceptible d'engendrer des accidents 
graves débordant de la limite de la zone, l'exploitant mettra en place des moyens permeltant de maîtriser le danger à la 
source, et d'en limiter les conséquences pour les unilés voisines dangereuses et l'environnement extérieur au site. 

  

6.5.2 - Dispositions complémentaires spécifiques à certaines zones de sécurité 

6.5.2.1 - Zones “Incendie' 

Définition 
Les zones incendie sont établies en tenant compte de la présence de substances inflammables ou combustibles, 
stockées ou employées, notamment dans des réservoirs, dans des bâtiments, sur des aires de stockage. 

  

Comportement au feu des structures métalliques 
Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur destruction est 
susceptible d'entrafner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre les conditions d'intervention. 

En ce sens, l'ossature métallique du local MP10 sera protégée de la chaleur dégagée en cas d'incendie, dans un délai 
de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Détection incendie 
Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie ou de tout autre 
Système de surveillance approprié. 
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore etlumineuse localement, laquelle est 
reportée au niveau d'une zone sous surveillance permanente (poste de garde par exemple). 

Prévention 
Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils susceptibles de 
produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc.). 
Cependant lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus 
doient être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un permis de feu délivré conformément aux dispositions du 
paragraphe 6.3.7.2 du présent arrêté. 

 



  

Linterdletlon permanente de fumer ou d'approcher avec une flarnme doit être affichée dans les zones de risques incendie. 

Désenfumage 
Les studtures fermées doivent être équipées dans le quert Supérieur de leur volume de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et do chaleur, permettant l'évacuetian à l'arbre des. fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie, ain de ne pas compromeltre l'intervention des services de secours, 

Pour le local abritant l'atelier de formulation, les dispositifs d'é gommendes automatique el manuelle, Leur surface utll d'ouverture ne do pas être inférieure à 2 % de la surface de la toiture. 
Les ouverlres nécessaires au désenfumage no devront en aucun cas entraîner une propagation de l'incendie vers d'autres locaux 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) des dispositifs de désenfumage doit être possible depuis le sol du local. 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées ët de chaleur doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

6:6.2.2 - Zone de risque d'atmosphère explosive 
Définition et délimitation 1.25 zones de risque explosion comprendront les zones où un risque d'atmosphère explosive peut apparaître, soit de façon permanente ou semkpermanente dens le cadre du fonctionnement no nai 4e l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. Elles comprendront les zones de lype | et Il telles que définies par les rêgles d'aménagement des dépôts d'hydrocarbures liquides et liquéfiés (arrêté du 9 novembre 1972) 
Conception générale des installations Les installations comprises dans ces zones seront cançues ou situées de façon à limiter les risques d'explosion et à en per les effels, en parlculer de façon à évier les projections de marine CU objets divers à l'extérieur de l'établissement 

Feux nus 
Les feux nus répondant à a définition qui en est donnée dans les règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972 mode sont normalement interdits dans les zones présentant des risques d'explosion ; cependant, lorsque des travaux, nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doivent Y être entrepris, is feront l'objet d'un “permis feu” délivré conformément ane dispositions du paragraphe 6.3.7.2 du présent arrêté. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, de prévention et de lutte contre. l'incendie 
devant être mis à la disposilion des agents effectuant les lravaux, 
Prévention des explosions 
Les conditions d'exploitation sont telles que les appareïs de fabrication, leurs canalisations de transfertetles stockages &SSociés ne contiennent un ou plusieurs produits dans des conditions, permettant à une explosion de se produire. Cette disposition doit être respeciég en marche normale des installations durant les périodes transitoires de mise en service t d'arrêt et durant les opérations de caractère exceptionnel 

1! Pourra être dérogé à cette disposition lorsque la conception du matériel et des dispositifs de protection assaciés, lui permet de résister à une explosion interne sans conséquence pour la sécuré dos personnes ou l'environnement, Détection gaz 
En complément des prescriptions générales sur la détection du paragraphe 6.5.1. les détecteurs gaz sont du type à ‘eux seuls d'alarme fenction d'un pourcentage de la imite infériease d'explosivité des aimosphères explosives qui pquent de se former. Lorsque celles-ci comportent des produits différents, l'étalonnage sera effectué à partir de la limite inférieure d'explosivité du produit le plus sensible présent 
Le franchissement du premier seul entraînera au moins le déclenchement des alarmes sonores et lumineuses perceptibles par les personnels d'exploitation et d'intervention. 
Le franchissement du deuxième seuil entraînera, en plus des dispositions précédentes, la mise à l'arrêt en sécurité des.



  

installations. 

Pourles chaînes de remplissage des générateurs d'aérosols, cette mise à l'arrêt en sécurité comprend en particulier 
arrêt automatique de l'alimentation en gaz propulseur et la coupure de l'alimentation électrique. La détection gaz est 
couplée avec des systèmes de détection de flammes: 

Comme stipulé au paragraphe 6.5.1,4, tout incident ayant entraîné le dépassement du deuxième seuil d'alarme gaz 
sera consigné avec le motif du dépassement ayant entraîné l'arrêt de l'installation, L'historique de ces incidents sera 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs de gaz maintenus en parfait état de 
fonctionnement el accessibles en loute circonstance. 

Poussières inflammables 
L'ensemble de l'installation sera conçu de façon à limiter les accumulations de poussières inflammables hors des 
dispositifs spécialement prévus à cet effet, Lorsque ce risque d'accumulation existe néanmoins, l'installation sera munie 
de dispositfs permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage devra être effectué régulièrement 

6.6. Formation du personnel 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel, 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des unités. 
Celte formation devra notamment comporter 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication 

mises en oeuvre ; 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes : 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues parle présent arrêté, 

ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité ; 
un entraînement périodique à la conduite des installations en situation dégradée vis à vis de la sécurité, et à 

l'intervention sur celles 
- une sensibilisation surle comportement humain etes facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction 

face au danger 

  

  

  

   
Pour ces mêmes installations, une formation particulière sera dispensée au personnel non affecté spécifiquement aux 
installations, mais amené à intervenir dans celles-ci, que ce personnel soit salarié ou non de l'exploitant 
La formation reçue (cours, stage, exercices, …) par le personnel de l'entreprise et par le personnel intérimaire fera 
l'objet de documents archivés. 

6.7. Étude des dangers 

  L'exploitant remettra à l'inspection des installations classées, avant le 7 octobre 2010, une étude des dangers de ses 
installations au sens de l'article R512-9 du Code de l'environnement. Cette étude des dangers sera élaborée 
conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte 
de la probabilité d'occurrence, de la cinélique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

   

Cette étude des dangers sera mise à jour à l'occasion de chaque modification notable au sens de l'article R512-33 du 
Code de l'environnement. 

6.8- SGS 

6.8.1 - Recensement des substances 

Tous les 3ans, avant le 31 décembre de l'année concernée, l'exploitant actualise son recensement des substances ou 
préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans l'établissement conformément à l'article 3 de l'arrêté du 
10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations 

dangereuses, et l'adresse au préfet. La première réactualisation est transmise avant le 31/12/08. 

Le cas échéant les variations quantitatives ou qualitatives de substances susceptibles d'être présentes sont explicitées 
et justifiées. 

6.82-P 

  

que de Prévention d'un Accident Majeur 

La Politique de Prévention d'un Accident Majeur définie en application de l'article 4 de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 
précité actualisée fait l'objet d'un document écrit, lenu à la disposition de l'inspection des installations classées, le 
document initial étant en date du 10 juillet 2001



  
Cette politique est actualisée, notamment au regard des résultats des audits el revues de direction conduits dans le 
cadre du Système de Gestion de la Sécurité visé au paragraphe 6.8.3 ci-après, 

piolent met en blace un système de gestion de la sécurité applcabe à foules les installations susceptibles de Sénérer des accidents majeurs, Le systéme de gestion dela aécanié eee conforme aux dispositions suivantes : Fe sYstème de gestion de la sécurité s'inscrit dans ls système de Sestion général de l'établissement. || définit 
l'organisation, les fonctions des personnels, les procédures et les ressources qui permettent de déterminer et de: mettre 
en œuvre la politique de prévention des accidents majeurs. 
Le système de gestion de la sécurité précise, par des “isposfions spéciiques, les situations ou aspects suivants de 
l'activité : 
   

ion, formation 
Les fonctions des personnels associés à la prévention el au traitement des accidents majeurs, à tous les niveaux de 
l'organisation, sont décrits 
Les besoins en matière de formation des personnels associés à la prévention des accidents majeurs sont identifiés, 
L'organisation de la formation ainsi que la définition et l'adéquation du contenu de cette formation sont explictégs Le personnel extérieur à l'établissement mais Scene d'être impliqué dans la prévention et le traitement d'un 
Scoident majeur est identifié, Les modalités d'interface avec ce personnel sont explicitées. 
5:8.3:2. Identification ot évaluation des risques d'accidents majeurs 
Des procédures sont mises en œuvre pour permettre une identification systématique des risques d'accident majeur 
Suscepibles de se produire en toute configuration d'exploitation des installations. Ces procédures doivent permettre d'apprécier les possiblités d'occurrence et d'évaluer la gravié des risques 
d'accidents identifiés. 

6:8.3.3, Maitriso des procédés, maitrise d'exploitation 

n des modifications 

  

Des procédures sont mises en œuvre pour les modifcations spportées aux Installations et aux procédés et pour la 
Sonceplion de nouvelles installations ou de nouveaux procédés 
6:8.3.6. Gestion des situations d'urgence 
En cohérence avec les procédures du point 6.8.3.2 (Identification et évaluation des risques d'accidents majeurs) et du 
Point 68:3:8 (Mailise des procédés, maîtrise d'exploitallon), des Procédures sont mises en œuvre pour la gestion des 
Situations d'urgence. 
Leur articulation avec le plan d'opération interne est précisée, Ges procédures font l'objet de mises en œuvre expérimentsles régulières et, si nécessaire, d'aménagements. 

  

: Gestion du retour d'expérience 

6:8.3.7. Contrôle du système de gestion de la sécurité, audits et revues de direction 
683.741. Contrôle du système de gestion de la sécurité



  

Des dispositions sont prises pour s'assurer du respect permanent des procédures élaborées dans le cadre du système 
de gestion de la sécurité et pour remédier aux éventuels cas de non-respect conslatés. 

6.8.3.7.2. Audits 

Des procédures sont mises en œuvre pour évaluer de façon périodique ou systématique 

= lerespect des objectifs fixés dans le cadre de la pollique de prévention des accidents majeurs, 
= l'efficacité du système de gestion de la sécurité et son adéquation à la prévention des accidents majeurs: 

6.8.3.7.3. Revues de direction 

La direction procède, notamment sur la base des éléments résultant des points 6.8.3.6, 6.8.3.7.1. et 6.8.3.7.2. à une 
analyse régulière et dacumentée de la mise en œuvre de la politique de prévention des accidents majeurs et de la 
performance du système de gestion de la sécurité. 

  

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. I veille à Son bon fonctionnement 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans mentionnés au point 6:8.3.6 ci- 

dessus. 

L'exploitant transmet chaque année au Préfet el au plus tard le 30 juin une note synthétique présentant les résultats de 

l'analyse définie ci-dessus. 

Cette note comprend en particulier 

4) l'extrait correspondant à la période en cause des bilans établis en application du point 6.8.3.6 ci-dessus relatif à 

la gestion du retour d'expérience, en référence aux accidents ou incidents identifiés, notamment lors de celle 
période. 

2) _ les dates et objets des audits conduits surla période en application du point 6.8.3.7.2 ci-dessus ainsi que les 
noms, fonctions, quallés, et organismes d'appartenance des auditeurs. 

3) _ les conclusions des revues de direction conduites en application du point 6.8.3.7.3 ci-dessus etles évolutions 
envisagées de la politique et du système de gestion de la sécurité. 

6.9. - Bilan de fonctionnement 

L'exploitant remettra à l'inspection des installations classées avant le 30 juin 2009 un bilan de fonctionnement dans les 
conditions prévues ci-dessous. 

Le bilan de fonctionnement contient 

a) Une analyse du fonctionnement de l'installation au cours de la période décennale passée, sur la base des données 

disponibles, notamment celles recuellies en application des prescriptions de l'arrêté d'autorisation et de la 
réglementation en vigueur. Cette analyse comprend en particulier 
«la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions de l'arrêté d'autorisation ou de la réglementation en vigueur, 

et notamment des valeurs limites d'émission ; 

une synthèse de la surveillance des émissions, du fonctionnement de l'installation et de ses effets sur 

l'environnement, en précisant notamment la qualité de l'air, des eaux superficielles et souterraines et l'état des sols ; 

l'évolution des flux des principaux polluants et l'évolution de la gestion des déchets ; 

un résumé dés accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 

l'environnement ; 

les investissements en matière de surveillance, de prévention et de réduction des pollutions ;   

b) Les éléments venant compléter et modifier l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement et a santé telle que 

prévu au 12 de l'article R512-8 du code de l'environnement; 

€) Une analyse des performances des moyens de prévention et de réduction des pollutions par rapport à l'efficacité des 
techniques disponibles mentionnées au deuxième alinéa de l'article R512-28 du code de l'environnement susvisé, c'est- 
à-dire aux performances des meilleures techniques disponibles telles que définies en annexe 2 de l'AM du 29 juin 2004 

modifié; 
Le bilan fournit les éléments décrivant la prise en compte des changements substantiels dans les meilleures techniques 
disponibles permettant une réduction significative des émissions sans imposer des coûts excessifs. 

d) Les mesures envisagées par l'exploitant sur la base des meilleures techniques disponibles pour supprimer, imiter et



  

<tles conditions d'utlisalion rationnelle de l'énergie : 

ARTICLE TROIS 
PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS Outre les dispositions des articles 1 el 2 des prescriptions Fnnexées au présent arrêté, certaines installations doivent 

respecter les dispositions suivantes 

1— Stockage des générateurs d’aérosois 
Les générateurs d'aérosols ne seront en aucun cas stockés au Second sous-sol, 
goutes les fois où cela est passible, les stockagos de généraleurs d'aérosols sont fractionnés. Des aménagements 
(flets métalliques, …) sont réalisés lorsque: la configuration de here où les volumes sont {els qu'une propagation 
notable du risque est possible, 
Les slockages ne doivent pas être placés dens dés condions ©ù ls risqueraïent d'être portés à une température 
excessive. 

7 permanence de manière à assurer une dilution suffisante 
Dane nde ne pas atteindra la limite inférieure d'explosiuté en cas de fulle de gaz au niveau d'une palelte de. 

  

Au niveau du quai d'expédition (hall 24) ne serontenireposées due des palettes en attente de chargement. Leur nombre 
sera limité à 50 

2- Atelier de formulation et chaînes de rem 
2:41 - Le sol des bâtiments doi être formé ou recouvert de matériau non sus frottement ou par choc d'objet métallique. 

  

2-2 - L'atelier de formulation et les chaînes de JemPlssage sont dans des zones anti-déflagrantes, Seuls des 
(ranspalettes manuels ou des chariots anti-déflagrants sont utilisés. 

Simensionnées faisant office d'évents d'explosion 
Afin de réduire les conséquences d'une explosion par effat Profeclle. l'exploitant prendra des dispositions techniques 
fin de remplacer ou de protéger les surfaces vitrées latérales es bâtiment abritant les chaînes n°1 etn°2 (chaînes mur 
EUfenêtres), dans un délai d'un an à compter de la notification du présent arrêté. 
2.4 Les zones de remplissage sont séparées des aures zon0s de fabrication par des murs coupe feu 2 heures et 
portes séparatives coupe feu 1 heure, 

2.8 Les flexibles de distribution quiraccordent des parties mobiles doivent présenter des pressions d'éclatement rés 
largement supérieures à la pression maximale de service 
2.6 - Alimentation en gaz propulseurs 
Des vannes sont judicieusement placées sur les canalisalions d'alimentation en gaz de manière à pouvoir isoler les 
réservoirs de stockage de gaz par rapport aux chaînes de remplissage. 

La vanne manuelle sur les réservoirs de stockage de 922 liquéfiés, l'électrovanne à sécurité positive sur chaque



  

‘canalisation d'alimentation en gaz propulseur et la vanne de coupure au niveau de chaque installation de remplissage 
sont fermées tous les soirs. 
L'accès à ces différentes vannes est réglementé par une consigne. 

L'ensemble du réseau de distribution de gaz est vérifié périodiquement, au minimum une fois par an. 

2.7 - La mise en route de la ventilation sera asservie au fonctionnement des chaînes de remplissage. En cas d'arrêt de 
la ventilation, l'arrivée de gaz sera automatiquement coupée. 
3- Stockage et distribution de HFA 134a 

La consigne d'exploitation de l'unité de stackage-distribution de gaz HFA 134a est établie par écrit et mise à disposition 
de l'opérateur concerné. 

Une consigne de sécurité est établie pour cette unité et affichée au poste de conduite de celle-ci. 

L'opérateur doit avoir en permanence une vue directe sur l'unité lors de la commande de celle-ci (mise en marche, 
arrêt, …) 
La mise en marche de la pompe de distribution dit être rendue impossible dans le cas où la vanne de retour du fluide 
dans le réservoir est en position fermée, Elle doit également être mise à l'arrêt dans le cas de fermeture de celte vanne. 

4- Stockage de gaz inflammables liquéfiés en réservoirs fixes (butane, propane, diméthyléther) 

41 - Implantation des réservoirs 

La distance entre les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs et les limites de propriété est 
d'au moins 5 mètres. 

Par ailleurs, la zone de stockage des réservoirs de gaz iflammables liquéfiés sera séparée par une distance d'au 
moins 10 mètras de toute aire d'entreposage de maières inflammables, combustibles ou comburantes. 

42- 

  

ise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux règlements 
etaux normes applicables, compte tenu notamment de la nalure explosive ou inflammable des produits. 

En particulier, les réservoirs fixes doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure à 
400 ohms. L'installation doit permettre le branchement du cäble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur avec le 
réservoir fixe. 

4.3 - Aménagement des stockages 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports construits de sorte à 
éviter l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les fondations, si elles sont nécessaires, seront calculées pour 
supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au mains 0,10 mètre doit être laissée libre sous la 
génératrice inférieure du réservoir 
Un espace libre d'au moins 0,6 mêtre de large en projection horizontale doit être réservé autour de chaque réservoir fixe 
aérien raccordé, et d'au moins 1 mètre autour du réservoir de butane. 

Toutes les vannes doivent être aisément manoeuvrables par le persannel 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé et l'importance du 
dispositif d'ancrage doit tenir comple de la paussée éventuelle des eaux. 

Les parois de deux réservoirs raccordés doivent être séparées d'une distance suffisante pour permettre la réalisation 
aisée de l'entretien et de la surveillance périodique des réservoirs. Cette distance ne peut pas être inférieure au demi- 
diamètre du plus grand des deux réservoirs. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports devront être efficacement protégés contre la corrosion 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être en communication avec la phase gazeuse du réservoir, 

Les stockages sont protégés contre toute dérive ou fausse manœuvre de véhicules. 

44- Pompes   

Lorsque le groupe de pampage du gez inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage etles apparells d'utilisation 
n'estpas immergé ou n'est pas dans la configuration aérienne (à privilégier) peut être en fosse, mais celle-ci doi être 
magonnée et protégée contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) pompes) (ou tout autre 
procédé présentant les mêmes garanties) doit être installée pour éviter l'accumulation de vapeurs inflammables, En



  
Péreuier laventiation mécanique peut être remplacée par un ou Plusieurs appareils de contrôle de la teneur en gaz, 
Plecé(s) au point bas des fosses ou caniveaux. auGx)quel(s) est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la 
leneu' dépasse 25 % de la limite inférieure d'explosiuis 4e décienchant dans ce cas une alarme, 

  

L'acoës au dispositif de pompage et à ses vannes de Secllonnement doit être aisé pour le personnel d'exploitation 4.5 - Contrôle de l'accès 
Les Pérsonnes non habiltées par l'exploitant ne doivent pes avoir un accès Iibre aux stockages. Ainsi, jes stockages. 
doivent être rendus inaccessibles (clôture de hauteur > mètres avec parte verrouillable). Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareïs de conrêle et de sécurité, à l'exception des 
dass des réservoirs doivent être protégés par un clôture ae Placés sous capos maintenus verroullés en dehors 
des nécessités du service: 
Dans la zone prévue à cet effet (cf, paint 4.7), l'exploitant S'aseur que le conducteur du camion avitaileur inspecte l'état 
‘de Son camion à l'entrée du site avant de procéder aus, opérations de chargement ou de déchargement de produit 4.6 - Propreté 
es leux doWent être maintenus propres ot régulièrement DEnoÿés notamment de manière à éviter les amas. de 

Lé 
matières dangereuses ou polluantes, de poussières, ol de melèrés combustibles. Le matériel de nettoyage doit être 
adapté aux risques présentés par les produise! Poussières. 1 doi être pracédé aussi souvent que nécessaire au 
désherbage sous et à proximité des installations 
2 remise en état de la protection extérieure (peinture ou revétement) des réservoirs est à effectuer [orsque son état 
l'exige. Elle est réalisée conformément aux dispositions du point 6.3,7.2 de l'article 2 

4.7 - Moyens de lutte contre l'incendie 
Les moyens de secours sont au minimum constitués de + deux exlncteurs à poudre : 2 Sun robinet d'incendie armé d'accès facile en toute Sjcornstance et pouvant couvrir l'ensemble des réservoirs: 

*__ pourle réservoir de butane, d'un Système fixe d'arrosage du réservoir avec un débit minimum de 6 lm2/mn. Un 
fi d'eau homogène sur l'intégralité dela surface durées doit être oblenu, Ce système fe d'arrosage gs 
anrentèune déleclien gez judicieusementimplantée à proue duréservoir. Ge système peut aussi être mis 
°1 roule de manière manuelle à distance du réservoir Le RIA ete dispositif d'arrosage fixe sont mis en Place avant le 31/03/09 Teus les matériels istés doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an Ces moyens de secours (sauf système fixe d'arrosage du résorvoir de butane) doivent pouvoir être aussi utilisés en 

loute effescité pour intervenir sur l'aire de ratailenent Fin cemiens (cf, point 4.10) et sur l'aire d'inspection des 
Samions (of. point 4.8), ou installés en supplément en cas impossibilité liée à la configuration du sito, 

  

4.8 - Consignes d'exploitation 

D aspecter à tout instant la quantité totale susceptible d'être Présente dans l'installation, spécifiée dans le tablonn due 
Paragraphe 1 de l'article 1%. 
Une autre consigne doit définir les modaftés d'enregistrements des données permettant de démontrer a posteriori que 
Setté quantité a été respeclée à tout instant. 
Les consignes et procédures d'exploitation doivent Permellre de prévenir tout sur remplissage. Une consigne particulière doi être établie pour la mise En oeuvre ponctuelle du torchage d'un réservoir. 

  

positifs de sécurité 
Les réservoirs fixes composant l'installation doivent tre conformes à la réglementation des équipements sous pression 
pr Viaueur. ls doivent être munis d'équipements pormeltant de prévenir tout sur remplissage. L'expluiant de 
linstelltion doi disposer des éléments de démonstrager £ltestant que les réservoirs fixes disposent des équipements 
2daptés pour prévenir tout sur remplissage à tout Instant Ces équipements peuvent être des systèmes de mesures de 
MIVEaux, de pression ou de température. Is seront opératlonnels avant le 31/12/08. Un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre de pruvoquer la mise en sécurité du résérvoir et de couper l'alimentation 
des appareils d'utlisation du gaz inflammable MY Sontreliées. Ce dispositif sera opérationnel avant [o 31/12/08, eutomaliques à sécurité positive. Ces vannes sont nniamment asservies au dispositf d'arrêt d'urgence prévu à l'alinéa 
précédent, Elles sont également commandables manuellement.



  

Les orifices d'échappement des soupapes des 
équivalent), Le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en hau 

notamment de saillie de toiture. 
4.10 - Ravitaillement des réservoirs fixes 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées 
le transport des marchandises dangereuses, Le véhieule ravitailleur doit se trouver à 

de propane et de diméthyléther, et à au moins 5 mètres 
conformes aux dispositions dl 

s réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif 
l, sans rencontrer d'obstacle et 

conformément aux dispositions prévues par le règlement pour 
au moins 3 mètres des réservoirs 

du réservoir de butane. De plus les véhicules de transport Sont 
€ la réglementation relative au transport des marchandises dangereuses. 

route action visant à alimenter un réservoir sera interrompue dès l'atteinte d'un taux de remplissage de 85 %. 

Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contr 

réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif doit permettre de garantir 
ravitaillement. 

Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitaileur doit être en matériaux de 

revêtement bitumineux de type routier. 

Les dispositions du présent arrêté pour lesquelles un délai d'application ou une périodicité est prévu(e) 

ARTICLE QUATRE 

DÉLAIS D'APPLICATION 

dans le tableau suivant 

  

ss conformément à la 

‘étanchéité du flexible et des organes du réservair en dehors des opérations de 

classe At (incombustible) où en 

sont rappelées 

                

              

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                  

[Paragraphe Tinitulé de la preseription Délaïpériodicité ee] 

Art 2-626 Mesure des émissions sonores Tous les 2 ans 

Ant2-8382 |Transmission d'un bilan et de propositions de réduction des | 31: 103/09 

émissions diffuses de COV 
Art2-8$3.9.1 Campagne de mesuré des émissions canalisées de COV 31/03/09 puis annuelle (ou tous 

les 3 ans) 

An2-$3.10.1 | Transmission du plan de gestion des solvants 15/04 de chaque année 

Art2-$3.10.2 | Transmission du bilan des émissions de COV particuliers 15/04 de chaque année 

Art2-$412 |Prélévement d'eau mensuelle 

Art 2 -64.42 |Etude de réduction du rejet des eaux pluviales vers le réseau |1 an à compter de la noti 

communal du présent arrêté 

Art2-$47 lise en place d'un dispositif de prélèvement asservi au débit 3 mois à compter de la 

notification du présent arrêté 

[art 2 -$4.7.1 Mesure ou estimation du débit d'eaux industrielles rejeté journalière 

Art2-647.2 |Autosurvelllance des rejets d'eaux industrielles Mensuelle ou  semestrielle 

suivant les paramètres 

Art2-$54.7.3  |Contrôle des rejets d'eaux résiduaires par un organisme externe annuelle 

Art2-64.7.4 | Transmission des résultats d'autosurveillance trimestrielle 

Art2-64.8.2.4 | Mise en place d'un dispositif de sectionnement sur le réseau del1 mois à compter de la 

il collecte des eaux résiduaires notfication du présent arrêté 

Art2-84.941 Réalisation d'une étude hydrogéologique et mise en place de 216 mois (+ 2 mois pour les 

piézomètres aval piézomètres) à compter de la 

notfication du présent arrêté 

Ai2-8492  |Survelllance des eaux souterraines 2 fois par an 

Art2-857 | Déclaration de production de déchets dangereux (si > 10ÿan) annuelle 

Art2-$621.1 | Amélioration des dispositions constructives des zones à risque | 30/04/09 et 30/06/09 

incendie 
Art2-$6.25  |Protection contre la foudre — analyse du risque foudre 30/06/09 

‘An 2-$6.25 |Protection contre la foudre - étude technique 31712109 
Am2-8625 [Protection contre la foudre — mise en place des dispositifs de | 30/06/10 

protection 

An2-8625  |Prolection contre la foudre — vérifications et contrôles À compter du 30/06/10 

Art2-86.44 [Mise en place d'un RIA supplémentaire HH208 
Art2-$6.5.2.1 | Protection de la structure métallique du local MP10 6 mois à compter de la 

notification du présent arrêté 

A2-$67 [Transmission d'une étude des dangers des installations 07H00 
Art2-86.8.1 [Recensement des susbtances et préparations dangereuses 31/12/08 puis tous les 3 ans   
                  

 



  

    

An 2 -669        Ant 0j 
30/00/2000 

   
        
       

    
   

  

    

  

  

  

   
   
  

An 2-$4.7.8 SE 
[20082009 Art3-623 Remplacement ou Protection des surfaces vitrées du local abritant [4 an à compter de la notification 

_ les chaînes À et 2 7 lou présent arrêté 
[AS -847  iise en oeuvre dun Rtoraus Système d'arrosage fe surla cuve | 30/06/09 —_——|de butane avec un débit de 6 lm2 min | ——— Art 3 - 849 Mise en place de dispositifs de sécurité Sur les réservoirs de 9az|31/12/08 D _Jiiammebes iquérés     

  

LISTE DES ANNEXES. 
ANNEXE 1. Substances dont les rejets directs dans los Eaux saulerraines sont interdits, ANNEXE 2. Valeurs limites de rejet dans l'eau 

ANNEXE 4 

ANNEXE II de l'arrêté du 2 février 1998 

  

Substances visées à l'article 25 

aquatique. 

Composés arganophospharés. 

Composés organostanniques. 
ipsiances qui possèdent un pouvoir cancérigène, mutagène ou lératogène dans le milieu aquatique ou par 
l'intermédiaire de celui-ci. 
Mercure et composés de mercure. 
Cadmium et composés de cadmium 
Huiles minérales et hydrocarbures, 
Cyanures. 

Éléments suivants ainsi que leurs composés 
{zinc 14/ étain 

      

  

   
        

  



  

2] cuivre 121 baryum 
3 nickel 137 bérylium 

chrome 14{bore 
5f plomb 16/ uranium 
6/sélénium 16! vanadium 
Tlarsenie 17! cobalt 
8 antimoine  18/thalllum 
9} molybdène 19 tellure 
A0f titane 20/ argent 

10.Biocides et leurs dérivés. 

11. Substances ayant un effet nuisible sur la saveurou sur l'odeur des eaux souterraines ou sur l'odeur des produits de 

‘consommation de l'homme dérivés du mieu aquatique, ainsi que les composés, susceptibles de donner 

naissance à de telles substances dans les eaux et de rendre celle-ci impropre à la consommation humaine. 

42.Composés organosiliciés toxiques ou persistants et substances qui peuvent donner naissance à de Lels composés 
dans les eaux, à l'exclusion de ceux qui sont biologiquement inoffensifs ou qui se transforment rapidement dans 
l'eau en substances Inoffensives. 

  

43.Composés inorganiques du phosphore et phosphare élémentaire. 

14.Fluorures. 

45, Substances exerçant une influence défavorable sur le bilan d'oxygène, notamment : ammoniaque et nitrites,



  

ANNEXE 2 

  

11- Quantité d'eaux résiduaires industrielles rajetéos en sortie homogénéisateur 
volume maximal sur 24 h : 2m) 

Les valeurs limites en sortie homogénéisateur s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses ponctuels, Les 
valeurs limites aurejet global (aux industrielles et saniaires) Simposent à des mesures, prélèvements et analyses our. une durée de 24h. 

         
  

    

    

    

  

  

  

  

      

    

  

    
     

  

  

  

    

    
  

  

    

  

         

         

D Eaux industrielles. T— Rejet global | Paremètres (sortie homogénéisateur) {eaux industrellos et sanitaires). Flwxioumaler| Goncentaïion | Fréquence | Fuxipumaler | Coeane see Fréquence | gximele _|_d'analyses Papa eu MES 06Kgÿ | 300 mai F 800 mg [pco 4 Kg! 2000 mgñ 1] 2000 mg DEC, 1,6 ka 800 mg nl 800 mg Azote global 0.028 Kg 14 mal L 150 mgñ Phosphore to PU 1] mensuele ï 50 mg | semestrelle Hydrocarbures loïau O1 kaï S0 mal | IT 0 mg Fer el aluminium (en 10 gf 5 mgf Î 5 mg A) 
Zinc To 4mg | n Eng AOX 29 1 mgl 2gi | img | Perméthrine + Sgi(7 2.5 mi 5950) ! néopynamine + 

iperonyle butoxide [| FTrichloréthyiène 02aï 01 mal 2gi 0,1 mgl Dichlorvos etautres | 0,5 9 (7 | 0,05 maf 069() | 005 mgf substances visées à 
l'annexe Va de l'AM 
du 02/02/98 (**) | 

L Dichlorométhane, tait) 1,5 mg Toit) 1,5 mg xyiènes, 1,2 dichloro- 
benzène et autres semestrielle annuelle substances visées à 
l'annexe Vb de l'AM 

feu 02/02/98 | Toluène, 109€) Amg 10 9ÿ() 4 mal chlorobenzène et 
autres substances 
visées à l'annexe Vot 
de 'AM du 02/02/98 
Substances visées à | 10gj() l'annexe Ve2 de Fu |     ‘1 : valeurs exprimées en flux cumulés (2 arrêté ministériel du 02/02/08 modifié relatfaux prélèvements et à la consommation d'    éléments sont tenus à la disposition de l'inspection des instalatiore classées, et la liste des substances visées aux 
Sonore Va à Vez et mises en œuvre dans les 6 mois précédant le préléyement etl'analyse est transmise à l'inspection des installations classées lors de la transmission des bjjans mentionnés au point 4.7.4 du présent arrêté. 

    

 




